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I. Informations générales 
 

Station d’épuration CHARMOISE (600 EH) 

Rue de la Donnerie à FONTENAY LES BRIIS 91640 

Code Sandre : 039124302000 

Date de mise en service : Septembre 2016 

Maître d’ouvrage : Syndicat de l’Orge 

Capacité nominale de la station : 600 Equivalents habitant ; 36 Kg/j de DBO5 

Débit de référence : 90 m3/jour 

File eau et boue : Filtres plantés de roseaux plus filtre à apatite  

Réseau d’assainissement : Séparatif   

Milieu récepteur : La Charmoise 

Masse d’eau : ORGE-YVETTE R 97 

Le rejet de la station se fait dans la Charmoise 

Débit d’étiage : Morsang sur Orge 1.6 m3/s seuil de vigilance 

  

La STEP est en point marron et les postes de pompage en point rouge et rose. 

Les réseaux de collecte EU sont en trait rouge, EP en vert. 
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II. Bilan annuel sur le système de traitement 

A. Bilan sur les volumes d’eau 

1. Volume entrant dans le système de traitement  

Le volume d‘eau entrant dans la STEP est évalué par un compteur de bâchées. 

Pour l’année 2024, un volume entrant de 20 591 m³ a été comptabilisé.  

 

 

2. Evolution des volumes totaux 
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B. Bilan sur la pollution traitée et rejetée 

Le bilan annuel 24 heures s’est déroulé le mardi 17 septembre. 97 m3 d’eau usée sont passées sur la 
station.  

 MES DCO DBO5 NG NK PT 
Flux entrant dans la 
STEP (Kg/j) 43.26 46.37 17.95 10.67 10.67 1.71 

Flux sortant de la STEP 
(Kg/j) 0.194 2.26 0.33 5.64 0.157 0.97 

Rendement en % 99.6 95.1 98.2 47.1 98.5 43.2 
 

Feuille d’analyses du laboratoire EUROFINS Hydrologie Les Ulis en Annexe 1. 

C. Bilan sur les sous-produits 

1. Les boues 

Aucune évacuation de boues n’a été effectuée en 2024.  

Sur ce type de filière à lits plantés de roseaux, le taux d’accumulation des boues est de l’ordre de 1 à 
1.5 cm/an (à charge nominale), soit une capacité de stockage minimale de 15 à 20 ans avant une 
opération de curage des lits et l’évacuation des boues. 

 

2. Les refus de dégrillage 

Environ 400 Kg de refus de grille ont été évacués. 

 

3. Les produits de curage 

Il y a eu un seul curage du poste à bâchées en entrée de station pour l’année 2023, le 9 avril avec 
évacuation d’environ 2 m³ de déchets de curage. 

 

D. Bilan de la consommation d’énergie 

La station est 100% gravitaire et ne comporte aucune pompe. Un panneau solaire alimente des 
batteries pour la manœuvre des vannes pilotées par des vérins électriques.    
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E. Les faits marquants sur le système de traitement 

Au mois de Novembre, mise en place de sondes de mesure sur les by-pass en A2et A5. 

 

F. Récapitulatif annuel du système de traitement et évaluation de la 
conformité. 

Paramètres Concentration 
maximale au 

niveau du rejet 

Résultats 
analyses au 

rejet 

Rendement 
minimum à 
atteindre 

Rendement 
atteint 

Conformité 

MES 30 mg/l 2 mg/l 90 % 99.6 % Conforme 
DBO5 20 mg/l 3.37 mg/l 90 % 98.2 % Conforme 
DCO 90 mg/l 23.3 mg/l 90 % 95.1 % Conforme 
NTK 10 mg/l 1.62 mg/l 90 % 98.5 % Conforme 

 

Les effluents en sortie de station sont conformes aux normes de rejet en concentration et en 
rendement. 

 

G.  Suivi du milieu naturel  

Résultats Mesures in Situ : effectuées sur place par un technicien du Syndicat de l'Orge 

 

 

 

Nous ne remarquons pas de dégradation des paramètres. 
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Analyses et classes de qualité Amont et Aval sur Charmoise 

Limites des classes d'état 
1A 

Très bon 
1B 

Bon 
2 

Moyen 
3 

Médiocre 
HC 

Mauvais 

DBO5 (mg/l O2) 3 6 10 25   
Carbone Organique Dissous (mg/l C) 5 7 10 15   
Phosphore total (mg/l P) 0,05 0,2 0,5 1   
Ammonium (mg/l NH4

+) 0,1 0,5 2 5   
Nitrites (mg/l NO2

-) 0,1 0,3 0,5 1   
Nitrates (mg/l NO3

-) 2 10 25 50   
DCO (mg/l) 20 30 40 80   
MES (mg/l) 25 50 100 150   
E Coli (NPP/100 ml) 20 200 1000 10000   
Température (°C) 24 25,5 27 28   
NTK (mg(N)/L) 1 2 6 12   
Coliformes (NPP/100 ml) 50 500 5000 10000   

 

 

milieu naturel amont :  

 DBO5 DCO MES NH4+ NO2- NO3- COD NTK E. coli Coliformes P total Temp. 

Unité mg(O2)/L mg(O2)/L mg/L mg(NH4)/L mg(NO2)/L mg(NO3)/L mg(N)/L mg(N)/L 
NPP/100 

ml 
NPP/100 ml mg(P)/L °C 

27/03 < 3 23.1 36 0.265 0.149 22.2  1.48   0.102 9.6 

17/09 < 3 12 21.2 0.045 0.044 19.3  0.79   0.283 15 

 

milieu naturel aval :  

 DBO5 DCO MES NH4+ NO2- NO3- COD NTK E. coli Coliformes P total Temp. 

Unité mg(O2)/L mg(O2)/L mg/L mg(NH4)/L mg(NO2)/L mg(NO3)/L mg(N)/L mg(N)/L 
NPP/100 

ml 
NPP/100 ml mg(P)/L °C 

27/03 4.41 18.7 38 0.266 0.16 23.8  1.76   0.149 9.6 

17/09 < 3 18.3 16.8 0.041 0.050 23.4  0.56   0.458 15 

 

 

Pas de différence notable entre les mesures faites en Amont de celles faites en Aval. 

On constate une meilleure qualité sur les analyses du mois de septembre par rapport à Mars et une 
amélioration du paramètre NO3- qui passe de moyen à bon aux 2 dates d’analyses. 
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IBGN 

Résultats IBGN : Prélèvements et analyses par Bureau d'études HYDROSPHERE 

Station Date Abondance 
total 

Richesse 
faunistique 
de niveau A 

Groupe 
indicateur Taxon indicateur Note IBGN (sur20) 

Charmoise 
AMONT du rejet 22/04/2024 4004 26 7 Glossosomatidae 14 

Charmoise   
AVAL du rejet 22/04/2024 3767 27 7 Glossosomatidae 14 

 

Résultats IBGN : Prélèvements et analyses par Bureau d'études HYDROSPHERE 

Station Date Abondance 
total 

Richesse 
faunistique 
de niveau A 

Groupe 
indicateur Taxon indicateur Note IBGN (sur20) 

Charmoise 
AMONT du rejet 17/09/2024 2758 29 7 Glossosomatidae 15 

Charmoise AVAL 
du rejet 17/09/2024 4130 31 7 Glossosomatidae 15 

 

 

IBGN > ou = à17 16-13 12-9 8-5 < ou = à 4 
Couleur Bleu Vert Jaune Orange Rouge 

 

Les analyses IBGN nous montrent qu’il n’y a pas de dégradation du milieu récepteur dû au rejet de la 
station. 

 

IBD 

22/04/2024 AMONT Gironde   
Note IBD (sur 20)  14.8 

Note IPS (sur 20)  14.7 
Richesse taxinomique (nb. 

taxons/récolte)  40 

Diversité spécifique de Shannon 
(bits/ind.)  3.91 

Equitabilité  0.74 

EQR  0.81 

Etat écologique selon l'HER 9  Bon 
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22/04/2024 AVAL Gironde   

Note IBD (sur 20)   14.2 

Note IPS (sur 20)   13.6 
Richesse taxinomique (nb. 

taxons/récolte)   37 

Diversité spécifique de Shannon 
(bits/ind.)   3.66 

Equitabilité   0.70 

EQR   0.77 

Etat écologique selon l'HER 9   moyen 
 

17/09/2024 AMONT Gironde   

Note IBD (sur 20)   14.7 

Note IPS (sur 20)   14.2 
Richesse taxinomique (nb. 

taxons/récolte)   19 

Diversité spécifique de Shannon 
(bits/ind.)   2.45 

Equitabilité   0.58 

EQR   0.80 

Etat écologique selon l'HER 9   bon 
 

 
17/09/2024 AVAL Gironde    

Note IBD (sur 20)   15 

Note IPS (sur 20)   14.5 
Richesse taxinomique (nb. 

taxons/récolte)   34 

Diversité spécifique de Shannon 
(bits/ind.)   3.08 

Equitabilité   0.61 

EQR   0.82 

Etat écologique selon l'HER 9   bon 
 

 

On passe de l’état bon à moyen pour le mois d’Avril entre l’amont et l’aval de la STEP. 

Pas de changement entre l’amont et l’aval pour les analyses de septembre. 
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III. Bilan annuel sur le système de collecte 

A. Le réseau d’assainissement 

 

Le réseau d’assainissement est situé sur les communes de Fontenay-lès-Briis et Courson-Monteloup.  

Le réseau de collecte des eaux usées mesure 5 097 ml. Il existe 6 postes de refoulement sur le réseau 
des eaux usées. 
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Communes Nom_Adresse Caractéristiques 
pompes 

Refoulement Télégéré 
Oui/Non 

FONTENAY     
LES BRIIS 

COCAGNE 13 rue de 
Cocagne 2 pompes 3l/s 90 ml non 

FONTENAY     
LES BRIIS 

GALLOTERIE 13 rue 
de la Galloterie 2 pompes 3l/s 50 ml non 

FONTENAY     
LES BRIIS 

ST39 FOLLEVILLE Rue 
de Folleville 2 pompes 8l/s 155 ml oui 

FONTENAY     
LES BRIIS 

RUISSEAU chemin du 
Ruisseau 2 pompes 3l/s 105 ml non 

COURSON-
MONTELOUP 

HORLOGE Rue de 
l’horloge 2 pompes 3l/s 180 ml non 

COURSON-
MONTELOUP 

MARIANNE Rue 
Marianne 2 pompes 3l/s 225 ml non 

 

Le réseau de collecte des eaux pluviales mesure 671 ml. Il n’y a pas de poste de pompage sur le réseau 
des eaux pluviales. 

Un schéma directeur est en cours sur la commune de Fontenay-lès-Briis. Le rapport de la phase 4 est 
en cours de validation. Le schéma directeur devrait être finalisé d’ici la fin d’année 2025. 

Un schéma directeur a été lancée fin 2024 sur la commune de Courson-Monteloup. Celui-ci devrait 
être finalisée en 2026. 

B. Les raccordements 

Commune (ou partie de 
commune comprise dans la 

zone de collecte) 

Code 
INSEE 

(A) 
Population 
totale de la 

zone collectée 

Population 
raccordable 
de la zone 
collectée 

Nombre total 
de 

branchements 

(B) 
Population 
raccordée 

Taux de 
raccordement 

(B)/(A) 

FONTENAY-LES-BRIIS 91243 
540 540 180 540 100 % 

COURSON-MONTELOUP 91186 

 

C. Le contrôle et la surveillance du système de collecte 

1. Rejets domestiques 

1 enquête de conformité a été réalisée sur le bassin versant de Charmoise en 2024. 

STEP de 
Charmoise 

Habitations contrôlées au 
31/12/24 Habitations contrôlées en 

2024 
Habitations mises en 
conformité en 2024 

Non conforme Conforme 

6 174 
1 0 

180 
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Un dossier de subvention a été déposé auprès de l’Agence de l’Eau pour obtenir des financements 
pour les usagers dont l’assainissement est non conforme. Ainsi, en signant une convention avec le 
Syndicat, les riverains peuvent bénéficier d’une subvention pouvant aller jusqu’à 4 200 euros. Pour 
bénéficier de cette subvention, les riverains non-conformes doivent signer la convention avec le 
Syndicat. Ensuite, ils doivent faire venir au minimum 2 entreprises afin d’obtenir 2 devis différents. Ils 
peuvent alors valider le devis auprès de l’entreprise de leur choix. Une fois les travaux réalisés, ils 
reprennent contact avec le Syndicat afin d’effectuer la contre-visite. Le cas échéant, un certificat de 
conformité leur est délivré et la subvention adéquate leur est reversée. 

 

2. Rejets non domestiques ou assimilés domestiques 

Aucune enquête de conformité n’a été réalisée sur le bassin versant de la Charmoise en 2024. 

STEP Charmoise  

Entreprises contrôlées au 
31/12/24 Entreprises 

contrôlées en 
2024 

Entreprises mises 
en conformité en 

2024 
Autorisations 2024 

Non 
conforme Conforme 

1 0 
0 0 0 

1 

 

D. L’entretien du système de collecte 

1. Maintenance des réseaux 

Il n’y a pas eu d’intervention de maintenance sur le système de collecte au cours de l’année 2024. 

2. Inspections télévisées 

Il n’y a pas eu d’ITV sur le bassin versant de la STEP de la Charmoise en 2024. 

3. Les travaux réalisés sur le système de collecte 

Il n’y a pas eu de création de branchement sur le réseau des eaux usées du bassin versant de la STEP 
de la Charmoise en 2024. 

4. Maintenance des postes de pompage 

Au cours de l’année 2024, voici la liste des interventions réalisées sur l’ensemble des postes de 
pompage de ce système de collecte : 

Commune Adresse Etat de 
conformité Date du diagnostic 

COURSON-MONTELOUP 25 Rue des Bruyères Conforme 20/09/2024 
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Date Interventions 
19/02/2024 Curage par Colas 
12/09/2024 Curage par Colas 

 

5. Quantités et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année 

Au cours de l’année 2024, le Syndicat a procédé à 2 curages préventifs pour chacun des 6 postes de 
refoulement du système de collecte. Les 10 tonnes de boues ont été évacuées vers ECOPUR à Bonneuil 
sur Marne. 

E. Bilan des déversements au milieu par le système de collecte 

Non concerné.  

F. Synthèse du suivi métrologique du dispositif de surveillance 

Non concerné. 

G. Analyse des Risques de défaillance 

Non concerné. 

 

IV. Annexes 
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A. Annexe 1 

Rapports d’analyses du bilan 24h du 17 septembre
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B. Annexe 2  

 

Rapports d’analyses prélèvements milieu naturel en amont et aval du rejet (27 mars 2024) 
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Rapports d’analyses prélèvements milieu naturel en amont et aval du rejet (17 septembre 2024) 
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Rapports IBD prélèvements milieu naturel en amont et aval du rejet (22/04/2024) 

 

 

 

 

 



20 
 

 

 

 

 

 

 

 



21 
 

 

Rapports IBGN prélèvements milieu naturel en amont et aval du rejet (22/04/2024) 
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Rapports IBD prélèvements milieu naturel en amont et aval du rejet (17/09/2024) 
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Rapports IBGN prélèvements milieu naturel en amont et aval du rejet (17/09/2024) 
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